
 
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISION DES 
ARTBITRES 

 
 
 
 

Réunion du : 
à : 

17/07/2019 
19h00 

 

Présidence : 
 

Marc SEBASTIEN 

 
 

Présents : 

 

Mrs. Larbi BAHRI, Sébastien BELKACEM, Guillaume BIGOT, 
Alexandre CHERON, Patrick MOUSSONNE, , Henri FLOQUET Jean-
Luc GABILLARD, Jean-Pierre MOULARD, Franck MORALI 

 

Excusés : 
 

Mrs. Alexis RICHARD, Laurent PERRAULT, Jean-Paul ROUSSEAU, 
Fabrice LE MEUR (CTA), Cédric BOUCHET, Patrick TROYSI 
 

 

Absent : 
 

 

 

Assistent : 
 

 

 
 
 





 
Patrick MOUSSONNE est désigné secrétaire de séance 

Le Président Marc SEBASTIEN ouvre la séance à 19 h00 et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents, en particulier aux nouveaux membres présents.  

Présente ses condoléances de la part de l’ensemble du bureau de la CDA à Mohamed 
MANSOUR pour la perte d’un parent proche. 
 
 

 Approbation du PROCES VERBAL du 27 Mai 2019 
 

- Le procès verbal de la réunion du 27 mai 2019 est adopté à l’unanimité. 
 

 Intervention de Marc Sebastien, Président de la CDA : 
 

 
La CDA regrette la décision prise par le Comité Directeur à l’encontre du refus de la candidature de 
Jean-Luc RIBEMONT. Cette dernière aurait souhaité mettre à avis avant la prise de décision de cette 
dernière, avant d’être mis sous le fait accompli. Elle regrette les conséquences que cela va engendrer 
compte-tenu du nombre d’arbitres en activité à la CDA, ceux-ci officiant le week-end. 
 

 Composition et attribution des missions pour la Saison 2019-2020 : 
 

 Président d’honneur : Joël PROD’HOMME 
Membres d’honneur : - Raymond NEVEU- Pierre FERRE 
Président : SEBASTIEN Marc 
Président Délégué : MOUSSONNE Patrick 
Vice-président : FLOQUET Henri 
Secrétaire : District d’Eure et Loir 
Secrétaire de séance : MOUSSONNE Patrick 
Membres :  
BAHRI Larbi 
BELKACEM Sébastien 
BIGOT Guillaume 
CHERON Alexandre 
GABILLARD Jean-Luc 
MORALI Franck 
MOULARD Jean-Pierre 
PERRAULT Laurent 
RICHARD Alexis 
ROUSSEAU Jean-Paul 
Membre Représentant le Comité directeur : TROYSI Patrick 
Membre représentant les éducateurs : BOUCHET Cédric 
Membre représentant les jeunes arbitres : BIGOT Guillaume 
Membre représentant l’UNAF : son président 

  



 
FORMATION 
Préparation théorie Ligue Candidats R3, JAL : CHERON Alexandre, PERRAULT Laurent, RICHARD Alexis 
Jeunes Arbitres : BELKACEM Sébastien, PERRAULT Laurent 
Commission Arbitres assistants : PERRAULT Laurent 
Formation Initiale candidats arbitres : Correspondant IR2F et responsable MOUSSONNE Patrick 
Formateurs agrées IR2F candidats arbitres : 
- MOUSSONNE Patrick 
- SEBASTIEN Marc 
- CHERON Alexandre, 
- BELKACEM Sébastien, 
- PERRAULT Laurent,  
Organisation Général des stages : 
 Stages Adultes : SEBASTIEN Marc, Alexandre CHERON avec Membres CDA 28 
 Stages Jeunes : PERRAULT Laurent, Guillaume BIGOT avec Membres CDA 28 

  
Représentant des Arbitres auprès du Comité directeur : FLOQUET Henri 

  
Représentants : 
Commission de discipline : MOUSSONNE Patrick 
Commission d’appel de discipline : SEBASTIEN Marc, FLOQUET Henri 
Commission du statut de l’arbitrage : Sébastien BELKACEM, SEBASTIEN Marc, FLOQUET Henri 
Commission Départementale Promotion de l’arbitrage : SEBASTIEN Marc 
Sous-commission discipline : les membres de la CDA 28 

  
Technique : 
Désignations arbitres : Sébastien BELKACEM, Marc SEBASTIEN 
Désignations jeunes arbitres et stagiaires : Sébastien BELKACEM 
Désignations FUTSAL : Marc SEBASTIEN 
Désignations observateurs et tuteurs Marc SEBASTIEN 
Désignations coupes d’été : Henri FLOQUET 
Observations jeunes : PERRAULT Laurent, BELKACEM Sébastien 
Vérification des feuilles de match : Secrétariat du district 
Réserves techniques et réclamations : SEBASTIEN Marc, BAHRI Larbi, CHERON Alexandre 
 
Accompagnement Stagiaires F.I.A : tuteurs (Conseillers en Arbitrage)  
Observateurs : 
-  Les membres de la C.D.A. 
- Mickael BLOT 
- Fernando CARNEIRO DA SILVA 
- Dominique VALLEE 
- Jean-Michel LASNE 
- Stéphane ROBBE 

   

Observations pour la Saison 2019-2020  
Catégorie D1 : Larbi BARHI, Jean-Paul ROUSSEAU 
Catégorie D2 : Jean-Pierre MOULARD 
Promotionnel : Franck MORALI, Marc SEBASTIEN 
 
Suite à l’arrêt de Kévin DUVIGNEAU pour raison professionnelle, la CDA décide de repêcher Benoît 
ROUSSEAU en catégorie 1. 

  
  
 
 
 

 
 



 Calendrier de début de saison 
 

Un courrier sera adressé aux candidats promotionnels dont la liste a été défini par la commission tel que 
stipulé par le règlement interne pour la saison 2019-2020.  
 
1) La réunion de début de saison aura lieu le samedi 31 août 2019 au CRJS de CHARTRES  de 8 h à 12 h. 
2)  Un stage FUTSAL pour arbitrer en Régional sera organisé  21 septembre 2019 à la Ligue du Centre. 

Deux candidats ont été retenus pour ce stage.  
3) Tests physiques et théorie : 14 septembre 2019 lieu : DELF et stade Maroquin MAINVILLIERS 
4) Rattrapage THEORIE : le Lundi 16 septembre 2019 DELF à partir de 17 heures 
5) Rattrapage tests physiqueS le samedi 5 octobre 2019 lieu : stade Maroquin MAINVILLIERS 
6) Formation Initiale candidats Arbitres : samedis 21/09, 28/09, 05/10 à DAMMARIE et examen le 5/10 

de 10 à 11 h au DELF. 
 

 Tour de table :  
 

Marc SEBASTIEN demande aux membres de la CDA  qui sont arbitres en activité d’apporter leur aide sur 
les observations dans la mesure du possible en fonction de leur désignation. 
 
Henri FLOQUET regrette que les arbitres de Ligue ne puissent apporter leur contribution aussi à la CDA. 
 
Patrick MOUSSONNE fait un retour sur la réunion à la FFF des présidents de CDA qui a eu lieu le 23 juin 
2019. La CTA souhaite accentuer les formations des référents arbitres pour la mise en place d’une 
formation. Un guide pour les formateurs a été fait dans ce sens. L’IR2F précise que les formulaires 
d’inscriptions pour les candidats arbitres comprendraient désormais le NOM, Prénom, mail et téléphone 
du référent arbitre club. Que l’on constate sur le territoire 5827 référents en arbitrage pour 13633 
clubs, soit 40 % des clubs ont un référent. Qu’un calendrier unique de Formation sera mis en place sur le 
territoire. 
Qu’après la Formation Initiale,  attire notre attention sur la cohérence des désignations par rapport au 
stagiaire, du niveau et du comportement des équipes, de la présence nécessaire du référant en 
arbitrage (ou accompagnateur) et des conseils techniques dispensés par un tuteur. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 15. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 
Marc SEBASTIEN Patrick MOUSSONNE 


